
 
BULLETIN QUESTIONS / REPONSES N°2 

 
Réf : MCA2/2023/COMPACT/AC14&15/W08 : DAO pour la réalisation des infrastructures d’électrification rurale MT 

et BT et d’amélioration du réseau de distribution du projet ACCES  

Date : 04.08.2023 

N° Questions des Entreprises Réponses de MCA Sénégal II 

1  

Ref / Description :  

Bordereau de prix 

 

Clarification :  

Nous comprenons que, selon le bordereau de prix, les soumissionnaires sont 

tenus de présenter une offre sur la base d'un prix unitaire et que le contrat sera un 

contrat à prix unitaire. L'entrepreneur sera payé en fonction de la quantité fournie 

et installée au moment de l'exécution du projet. Veuillez confirmer s'il vous plait. 

Oui il s’agit d’un contrat à prix unitaire. Le 

soumissionnaire devra renseigner le bordereau tenant 

compte du quantitatif et le prix total devra figurer dans 

les bordereaux ( y le bordereau récapitulatif ) et dans la 

lettre de soumission de l’offre financière.  

2  

Ref / Description  

Section II. Fiche technique de l'appel d'offres IS 12.2 

 

Clarification :  

Selon la section II. Fiche technique de l'appel d'offres IS 12.2, au point 6, il est 

indiqué TECH-4 : Organigramme des tâches du projet. 

Alors que dans la section IV. Formulaires de soumission, sous A. Formulaires de 

soumission de l'offre technique, le point 6 est indiqué comme étant le Formulaire 

TECH-4 : Organisation de gestion de projet. 

Veuillez confirmer que le Formulaire TECH-4 est pour l'organisation de la 

gestion de projet sous les deux points. 

Le Formulaire TECH-4 s’intitule bien « Organisation 

de la gestion de projet. ».  



 

3  

Ref / Description :  

Section III : 

Critères de qualification et d'évaluation 

 

Clarification :   

À la section III : Critères de qualification et d'évaluation, les exigences minimales 

en matière de personnel clé pour le lot 2 sont indiquées pour 9 personnes clés. 

Alors que dans la Section IV. Formulaires de soumission sous le Formulaire 

TECH-4 : Organisation de gestion de projet Lot : 2, le personnel clé mentionné 

n'est pas le même que dans la Section III : Critères de qualification et 

d'évaluation. 

Veuillez confirmer quel personnel clé doit être suivi pour cet appel d'offres. 

Pour les Lots 1 et 2 le personnel clé qui fera l’objet 

d’évaluation figure à la Section III du DAO « Critères 

de qualification et d'évaluation » et est le suivant :  

1. Directeur(trice) de Projet  

2. Responsable des constructions  

3. Responsable Contrôle Qualité  

4. Responsable Contrôle des Projets (Planification, 

Risques et Finance) 

5. Responsable Ingénierie et Études d’exécution 

6. Conducteur/trice des travaux  

7. Responsable Environnement et Social 

8. Responsable Genre et inclusion sociale (GIS)  

9. Responsable SS  

Tous les autres postes qui figurent au niveau du 

formulaire TECH-4 constituent un personnel d’appui 

nécessaire pour la bonne exécution du projet.  

4  

Ref / Description :  

Section III: 

Critères de qualification et d'évaluation 

 

Clarification : 

Selon la Section III : Critères de qualification et d'évaluation, N° de série 3, 

Qualifications du personnel professionnel clé, l'exigence académique pour tous 

les postes est mentionnée Bac + 5/Bac+2. 

Nous comprenons que le bac équivaut à un diplôme. Veuillez-nous le confirmer. 

Oui le Bac correspond au Baccalauréat qui est le 

diplôme qui sanctionne la fin des études secondaires et 

permet l’entrée à l’université.   

5  

Ref / Description :  

Cahier des Clauses Techniques Spécial Lot-2 6. Spécification des fournitures 

 

Clarification : 

Selon la clause 6.1.2.1, le facteur de sécurité doit être au moins égal à 1,8 par 

rapport à la limite élastique. 

6.1.1.1 Le facteur de sécurité sera adopté pour tout type de poteau k=2.1. 

Selon la norme IS 2713, aucun FOS n'est défini. 

Veuillez préciser quel FOS doit être adopté lors de la conception des poteaux. 

Il importe là de faire la distinction entre poteau en 

béton armé et support métallique.  

En effet : 

 

• Le chapitre 6.1.1.1 concerne les spécification des 

supports en béton armé ou il est bien précisé que 

pour tous les types (A, B, C) auront un coefficient 



 
de sécurité de 2,1. 

• Le chapitre 6.1.2.1 concerne les spécification des 

supports métalliques tubulaires monopodes ou il est 

bien précisé que ces derniers doivent avoir un 

coefficient de sécurité d’au moins 1,8. 

6  

Ref / Description :  

Général 

 

Clarification : 

Le critère de déflexion n'est pas mentionné dans la spécification technique. 

Veuillez nous confirmer si nous pouvons l'estimer comme étant de 5% du poteau 

à l'état de service. 

Concernant l’essai de flexion pour les supports 

métalliques, bien vouloir vous référer au paragraphe 

9.4.2 de l’annexe 5 du CCTP. 

7  

Ref / Description :  

Cahier des Clauses Techniques Spécial Lot-2 10. ANNEXES 10.4 Annexe 4 : 

Spécification technique n° 2 : Supports monopodes métalliques 7.1 Silhouettes 

 

Clarification : 

Selon la clause 7.1, le poteau est équipé avec une ou deux brides en acier 

S355K2G4. 

Veuillez nous confirmer si nous pouvons considérer le matériau de la classe S355 

J0/JR au lieu du matériau de la classe S355k2/g4 pour le poteau selon la norme 

BSEN 10025. 

Bien vouloir se conformer aux exigences des 

spécifications techniques des équipements de la 

Demande de Proposition. 

A cet effet, le poteau doit être équipé de semelles en 

acier S355K2G4 

8  

Ref / Description :  

Cahier des Clauses Techniques Spécial Lot-2 

6. Spécification des fournitures 

 

Clarification : 

En conformité avec la clause 6.1.2.1, la hauteur du poteau est de 12 mètres. 

En raison des contraintes de transport, pouvons-nous considérer une hauteur de 

poteau de 11,9 m au lieu de 12 m (avec une forme octogonale à 8 côtés). Veuillez 

le confirmer. 

Conformément à la clause 8.3 relative à la tolérance 

de fabrication, il est indiqué que la hauteur totale du 

poteau est de 12 m et soumise à une tolérance de  

+/- 1%. 



 

9  

Ref / Description :  

Général 

 

Clarification : 

La profondeur de plantation du poteau est considérée comme (H/10 + 0,5). 

Veuillez confirmer si H= Hauteur totale du poteau. 

H désigne bien : La Hauteur totale du poteau. 

(Voir l’Annexe 4 : Spécification Technique N°2 : 

supports métalliques / Clause 3 relative aux symboles 

à la page127). 

10  

Ref / Description :  

Prolongation du délai 

 

Clarification : 

Nous avons étudié le document d'appel d'offres et comprenons qu'il s'agit de la 

conception de poteaux, c'est une activité qui prend du temps, nous attendons 

également la réponse des sous-traitants locaux ainsi que des vendeurs pour les 

principaux articles achetés. 

Afin de parvenir à un prix compétitif pour l'appel d'offres en question, nous avons        

besoin d'un peu plus de temps pour préparer l'offre la plus complète et la plus 

compétitive.  

Par conséquent, nous vous demandons sincèrement de prolonger la date de 

soumission des offres de 4 à 6 semaines à partir de la date actuelle du 16 août 

2023.  

Compte tenu des contraintes de délai, un report du 

délai de soumission n’est pas envisagé.  

11  

Ref / Description :  

 PARTIE 1 PROCÉDURES D'APPEL D'OFFRES Lot 1  

 Section II. Fiche de données de l'appel d'offres Page 59 

 

Clarification : 

Veuillez préciser ce qui est requis dans les éléments suivants : - La matrice de 

conformité de l'offre signée et paraphée : - Une note de synthèse de l'offre 

technique qui présente les produits et les prestations proposées par le candidat. 

Comme indiqué dans le DAO, « pour chaque lot, 

l’offre technique doit également être complétée par les 

documents additionnels ci-après et suivant les 

directives ci-après : 

- Le cahier des charges technique signé et paraphé 

- La matrice de conformité de l’offre signée et 

paraphée : 

- Une note de synthèse de l’offre technique qui 

présente les produits et les prestations proposés par le 

candidat. » 

Ces trois documents sont donc requis 



 

12  

Ref / Description :  

 PARTIE 1 PROCÉDURES D'APPEL D'OFFRES Lot 1  

 Section III. Critères de qualification et d'évaluation Page 72 

 

Clarification : 

Notre compréhension du deuxième élément de l'élément n° 2.6 (- Tous les 

équipements proposés : respect des caractéristiques exigées dans le cahier des 

charges (y compris dans les fiches techniques)) nous a amenés à soumettre les 

fiches techniques, veuillez confirmer 

Les équipements doivent respecter aussi bien les 

exigences des cahiers des charges que celles précisées 

dans les fiches techniques. 

 

En outre, les fiches techniques des constructeurs 

devront être fournies en plus des fiches techniques à 

remplir dans les CCTP. 

13  

Ref / Description :  

PARTIE 1 PROCÉDURES D'APPEL D'OFFRES Lot 13. Formulaire TECH-1 : 

Déclaration portant sur la méthode d'exécution des travaux Page 113 

 

Clarification : 

dossier N°1 incluant : -Autorisations du fabricant pour les principaux 

équipements listés ci-dessus Veuillez confirmer que ce Modèle sera placé avec 

un TECH-1 et non dans TECH 7 : Modèle d'autorisation des fabricants 

 

 
Les Autorisations du fabricant doivent être établies 

suivant le modèle TECH-7 et doivent être inclues dans 

le Dossier N°1 qui fait partie du TECH-1.  



 

14  

Ref / Description :  

PARTIE 1 PROCÉDURES D'APPEL D'OFFRES Lot 1Section IV. Formulaires 

de soumission Page 160 

 

Clarification : 

Veuillez expliquer comment remplir le tableau suivant : 

 

 

 
Les instructions pour remplir le formulaire de certificat 

d’observation des sanctions sont présentées de la page 

158 à la 161 du DAO. 

15  

Ref / Description :  

Section IV. Formulaires de soumission 4.4 Bordereau détaillé des prix du Lot 2 

A -Fournitures 1.2 Câbles et accessoires 

 

Clarification : 

Veuillez indiquer le lieu d'utilisation des quantités des articles suivants : MT.3 

Câble torsadé EDR 3 x1x240mm² Alu Qté 250 m. MT.4 Jeu de 3 boîtes 

d'extrémité Type extérieur 36 kV Qté 2 N° 

Les quantités prévues pour ces articles se situent au 

niveau de la localité de Gouloumbo au bord de la route 

nationale N6. 

16  

Ref / Description :  

Section IV. Formulaires de soumission 4.4 Bordereau détaillé des prix du Lot 1     

A -Fournitures Amélioration 2 Appareils de protection, coupure et Amélioration 

2.2 Appareils de coupure et de protection  

 

Clarification : 

Pour l'item AM.3 Disjoncteurs Réenclencheurs (DRR), La Description du 

Bordereau détaillée des prix Indique que ses 400 A et dans Caractéristiques du 

Concernant le DRR, il faut considérer un courant 

assigné en service continu de 630 A au lieu de 400A. 

Pour l’article AM.3, il faut considérer l’intitulé 

suivant : 

Comprend sans s'y limiter un Disjoncteur 

Réenclencheur pour réseau aérien de 630A, châssis de 

fixation, poignée de commande cadnassable, tube pour 

rallonge de la commande pour une installation sur 



 
disjoncteur réenclencheur Caractéristiques du disjoncteur réenclencheur ses 630 

A, Veuillez confirmer la valeur correcte. 

 

support de 12 m, ferrures de fixation sur support béton, 

coffret ITI, transformateur de potentiel 230 V 500 W, 

la boulonnerie de fixation et toutes autres sujétions, 

livré sur site. Il doit être doté d’un système de 

communication permettant sa conduite et sa 

supervision à distance, depuis le système de Télé-

conduite de la Senelec ou à partir d’un PC de 

supervision. 

Comprend également les essais et tests en usine. 

17  

Ref / Description :  

Section IV. Formulaires de soumission 4.4 Bordereau détaillé des prix du Lot 1           

A -Fournitures Amélioration 2 Appareils de protection, coupure et Amélioration 

2.2 Appareils de coupure et de protection  

 

Clarification : 

Pour l'article AM.8 Cellule de protection sortante du poste HT/MT de Kahone, 

veuillez indiquer l'étendue des travaux à effectuer et le fabricant de l'appareillage 

existant 

 

Pour l’étendue des travaux, veuillez-vous référer à 

l’article TR.EQ.7. 

Le fabricant du tableau MT actuel est Schneider 

Electric. 

18  

Ref / Description :  

Section IV. Formulaires de soumission 4.4 Bordereau détaillé des prix du Lot 1 

A -Fournitures Amélioration 2 Appareils de protection, coupure et Amélioration 

2.3 Batteries de condensateurs 

 

Clarification : 

Pour les articles  

- AM.5 Batterie de condensateurs de type Aérien 600 kVAR  

-AM.6 Batterie de condensateurs de type Aérien 1200 kVAR  

-AM.7 Batterie de condensateurs sous enveloppe 2000 kVAR,  

Veuillez indiquer le nombre d'étapes requis dans chaque unité de chaque banque 

de condensateurs 

Conformément au chapitre 6.16.2 du CCTP, les 

batteries de condensateurs seront composées d’un seul 

gradin.  

19  
Ref / Description :  

Section IV. Formulaires de soumission 4.4 Bordereau détaillé des prix du Lot 1      

D - Travaux 2. Installation d'appareils de protection, coupure et amélioration 

Le descriptif de l’article TR.EQ.4 est différent des 

TR.EQ 1 à 3. Il indique bien que le poste de manœuvre 

de type 4 (PM de Kawil) est à installer dans un local 



 
 

Clarification : 

Nous avons un conflit selon lequel, les articles TR.EQ.1 à 4, tous les postes de 

manœuvre sont les mêmes, mais selon MCAS-AC-CCA-EL-RAP-CCTP_Lot 1-

rév3 \ clause 7.5.1 Poste de manœuvre de Kawil \ we comprendre que Kawil a 

un poste de manœuvre existant, et son transformateur de puissance existant de 

400 kVA doit être maintenu, et la connexion entre la cellule et le transformateur 

doit être remplacée par une nouvelle.  

Veuillez confirmer pour inclure ou exclure l'entretien du transformateur de 400 

kVA. 

existant à aménager conformément aux CCTP. 

 

Le paragraphe 7.5.1 du CCTP lot 1 indique bien les 

travaux à réaliser sur le poste de manœuvre de Kawil, 

y compris sur le transformateur existant. 

20  

Ref / Description :  

Section IV. Formulaires de soumission 4.4 Bordereau détaillé des prix du Lot 1    

D - Travaux 2. Installation d'appareils de protection, coupure et amélioration 

 

Clarification : 

Nous avons un conflit que, articles TR.EQ.8 à 9, les quantités de batteries de 

condensateurs à installer sont différentes des quantités à fournir dans AM.5 à 7 

Nous vous prions de considérer les articles TR.EQ.9 et 

TR.EQ.10 de l’Option 2 en plus des TR.EQ.8 et 

TR.EQ 9 du volet Amélioration pour retrouver le total 

des 14 batteries de condensateurs figurant dans les 

articles AM.5 à 7. 

 

 

 


